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(54) Dispositif d’échappement pour mouvement d’horloge

(57) Le dispositif d’échappement selon l’invention
comporte un mobile d’échappement formé d’une roue
d’échappement (11) et d’un pignon d’échappement (12);
un axe de balancier (3) solidaire d’une part d’un balancier
(1) et d’autre part d’un plateau (4); une levée d’impulsion
(15) solidaire du plateau (4) coopérant directement avec
les dents de la roue d’échappement (11) pour commu-
niquer une impulsion par cycle au balancier (1); un blo-
queur (13) solidaire d’une ellipse de repos (16) lui servant
d’axe de pivotement, cette ellipse de repos (16) présen-
tant une surface périphérique cylindrique munie d’une

face plane (16a), cette surface cylindrique de l’ellipse de
repos (16) servant d’appui à une dent de la roue d’échap-
pement (1) en dehors des phases d’impulsions; le blo-
queur (13) portant une levée de dégagement (15) coo-
pérant avec une goupille de dégagement (6) solidaire du
plateau (4) et s’étendant perpendiculairement à celui-ci;
et un bras de positionnement (19) monté pivotant et sou-
mis à l’action d’un ressort de rappel (20) dont l’extrémité
libre coopère avec la face plane (16a) de l’ellipse de re-
pos (16) et tend à placer le bloqueur (13) en position de
repos neutre.
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Description

[0001] La présente invention a pour objet un dispositif
d’échappement pour mouvement d’horlogerie, notam-
ment pour montre bracelet ou de poche, le mouvement
d’horlogerie pouvant comporter un tourbillon ou non.
[0002] Le but de l’invention est de proposer un dispo-
sitif d’échappement de fabrication simple, permettant de
diminuer les chocs et les frottements pour augmenter le
rendement et de réduire ou supprimer la lubrification du
dispositif.
[0003] Le dispositif d’échappement selon la présente
invention se distingue par les caractéristiques énumé-
rées à la revendication 1.
[0004] Le dessin annexé illustre schématiquement et
à titre d’exemple une forme d’exécution du dispositif
d’échappement selon l’invention.

La figure 1a est une vue en perspective de dessus
du dispositif d’échappement.
La figure 1 b est une vue en perspective de dessous
du dispositif d’échappement.
La figure 2a représente le dispositif d’échappement
dans la phase de l’arc supplémentaire dans la pé-
riode descendante du balancier.
La figure 2b est un détail à plus grande échelle de
la figure 2a.
La figure 3a représente le dispositif d’échappement
dans la phase dite du "coup perdu".
La figure 3b est un détail à plus grande échelle de
la figure 3a.
La figure 4a illustre le déplacement dans le sens ho-
raire du bloqueur.
La figure 4b est un détail à plus grande échelle de
la figure 4a.
La figure 5a représente le dispositif d’échappement
dans la phase de l’arc supplémentaire dans la phase
ascendante qui précède le dégagement.
La figure 5b est un détail à plus grande échelle de
la figure 5a.
La figure 6a représente le dispositif d’échappement
dans la phase de dégagement.
La figure 6b est un détail à plus grande échelle de
la figure 6a.
La figure 7a représente le dispositif d’échappement
entre la phase de dégagement et la phase d’impul-
sion.
La figure 7b est un détail à plus grande échelle de
la figure 7a.
La figure 8 représente le dispositif d’échappement
dans la phase d’impulsion.
La figure 9a représente le dispositif d’échappement
dans la phase terminale d’impulsion.
La figure 9b est un détail à plus grande échelle de
la figure 9a.
Les figures 10 à 13 illustrent le dispositif d’échappe-
ment monté dans une cage de tourbillon.
Les figures 14 à 17 illustrent les différents sous-en-

sembles formant les parties constitutives du dispo-
sitif d’échappement.

[0005] Le dispositif d’échappement selon l’invention,
dans sa forme d’exécution illustrée à titre d’exemple aux
figures 1 à 9 du dessin annexé comporte un balancier 1
relié à un axe 3 de pivotement par des bras 2. L’axe de
balancier 3 porte un plateau 4 muni d’une levée d’impul-
sion 5 s’étendant sensiblement radialement et dont l’ex-
trémité déborde de la périphérie du plateau 4.
[0006] Ce plateau 4 comporte encore à proximité de
sa périphérie une goupille de dégagement 6 s’étendant
perpendiculairement au plan du plateau 4 en direction
opposée au balancier 1.
[0007] Un ressort spiral 7 est fixé par son extrémité
intérieure à l’axe de balancier 3 et par son extrémité ex-
térieure 7a à un piton 8 fixé sur un pont ou la platine du
mouvement (non illustré) ou sur la cage d’un tourbillon
si l’échappement est monté dans un tourbillon. L’axe du
balancier 3 est pivoté entre un pont et la platine du mou-
vement ou entre la cage et un pont d’un tourbillon.
[0008] Le dispositif d’échappement comporte encore
une roue d’échappement 11 et son pignon 12 pivoté entre
la platine et un pont du mouvement et positionné de telle
façon que chaque dent de la roue d’échappement 11
puisse être placée sur le chemin de la levée d’impulsion
5 pour donner les impulsions au balancier 1.
[0009] Le dispositif d’échappement comporte encore
un bloqueur 13 pivoté entre la platine du mouvement et
un pont étoqueaux 14. Ce bloqueur 13 comporte une
levée de dégagement 15 s’étendant en direction du pla-
teau 4 et susceptible d’être actionné par la goupille de
dégagement 6 de ce plateau 4.
[0010] Le bloqueur 13 comporte encore une ellipse de
repos 16 présentant la forme générale d’un cylindre muni
d’un plat 16a et s’étendant perpendiculairement au plan
du bloqueur 13, l’ellipse comprend une première partie
ou extrémité s’étendant en direction opposée au balan-
cier et une seconde partie ou extrémité s’étendant en
direction du balancier. De préférence, l’ellipse de repos
16 est construite en saphir. Les extrémités de cette el-
lipse de repos sont pivotées dans des paliers fixes 17,
l’un porté par le pont étoqueaux 14 et l’autre par la platine
du mouvement. Le pont étoqueaux 14 comporte deux
butées 18, 18a permettant de limiter les déplacements
angulaires du bloqueur 13.
[0011] Le dispositif d’échappement comporte encore
un bras de positionnement 19 dont l’extrémité libre coo-
père avec la face plane 16a de l’ellipse de repos 16 et
plus particulièrement avec la première partie ou extrémi-
té de l’ellipse de repos, pour maintenir le bloqueur 13 en
position neutre de repos. Ce bras de positionnement 19
est pivoté sur la platine du mouvement et soumis à l’ac-
tion d’un ressort de rappel spiral 20 tendant à appliquer
son extrémité libre contre la face plane 16a de l’ellipse
de repos 16. La force de rappel de ce ressort spiral de
rappel 20 est faible, juste suffisante pour replacer le blo-
queur 13 dans sa position neutre après qu’il aie été dé-
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placé angulairement par la goupille de dégagement 10
du plateau 4 entrant en contact avec la levée de déga-
gement 15 du bloqueur lors des oscillations du balancier
1.
[0012] Les figures 2a et 2b illustrent le dispositif
d’échappement à l’instant où le balancier 1 ayant terminé
sa course ascendante, inverse son sens de rotation et
débute sa course descendante pour laquelle il se déplace
dans le sens anti-horaire suivant la flèche F1. Pendant
que le balancier 1 décrit l’arc supplémentaire dans la
période descendante de l’alternance, la roue d’échappe-
ment 11 est arrêtée par une de ses dents qui est appuyée
contre la partie cylindrique de l’ellipse de repos 16 du
bloqueur 13 et plus particulièrement contre la seconde
partie ou extrémité de l’ellipse de repos qui est dans sa
position neutre de repos. Le bloqueur 13 est maintenu
dans cette position de repos par le bras 19 dont l’extré-
mité libre est appliquée contre la face plane 16a de l’el-
lipse de repos 16 du bloqueur 13. Ce bras 19 exerce une
pression, la plus faible possible, grâce au spiral 20 fixé
sur l’axe de rotation du bras 19. Le couple qu’exerce ce
ressort de rappel spiral 20 sur le bras 19 est réglable à
l’aide d’un porte-piton mobile sur la platine auquel est
fixée l’autre extrémité du ressort 19.
[0013] La goupille de dégagement 6 est solidaire du
balancier 1 grâce à son chassage sur le plateau 4, per-
pendiculairement à la levée d’impulsion 5 et décalée an-
gulairement par rapport à celle-ci.
[0014] Le balancier 1 se déplace ainsi dans le sens
anti-horaire jusqu’à la phase dite du "coup perdu" illus-
trée aux figures 3a, 3b et 4a, 4b. La goupille de dégage-
ment 6 effleure l’extrémité de la levée de dégagement
15 du bloqueur 13 ce qui provoque un léger déplacement
du bloqueur 13 uniquement dans le sens horaire. La roue
d’échappement 11 elle, ne subit aucun recul géométrique
pendant cette phase du "coup perdu" car elle repose par
une de ses dents sur la partie cylindrique de l’ellipse de
repos 16 du bloqueur 13 qui est concentrique à l’axe de
pivotement du bloqueur 13. Ceci ne provoque qu’un très
faible frottement entre une dent de la roue d’échappe-
ment 11 et l’ellipse de repos 16 du bloqueur 13.
[0015] Le balancier 1 poursuit sa course descendante
puis s’immobilise et commence sa phase ascendante en
sens horaire suivant la flèche F2 jusqu’à la position illus-
trée aux figures 5a et 5b. A ce moment la goupille de
dégagement 6 entre en contact avec la levée de déga-
gement 15 du bloqueur 13 qui s’est repositionné en po-
sition de repos sous l’action du bras 19. La goupille de
dégagement 6 déplace le bloqueur en sens anti-horaire
et simultanément la levée d’impulsion 5 vient se placer
sur la trajectoire d’une dent de la roue d’échappement
11. La course dans le sens anti-horaire du bloqueur 13
est stoppée par la butée 18a du pont étoqueaux 14 et à
ce moment la dent de la roue d’échappement 11 quitte
la paroi cylindrique 16 de l’ellipse de repos 16 qui est
donc libérée (figure 6a, 6b et 7a, 7b).
[0016] La roue d’échappement 11 est ainsi libérée grâ-
ce à la face plane 16a de l’ellipse de repos 16 du blo-

queur. Au même moment une autre dent de la roue
d’échappement 11 percute la levée d’impulsion 5 du pla-
teau 4 chassé sur l’axe 3 du balancier 1, (figure 8). Durant
l’impulsion le bras 19 du bloqueur 13 repositionne le blo-
queur 13 en position de repos neutre pour permettre à
la dent suivante, celle qui a donné l’impulsion, de la roue
d’échappement 11 de s’arrêter contre la surface périphé-
rique cylindrique de l’ellipse de repos 16 du bloqueur 13.
[0017] L’oscillation ascendante du balancier 1 peut
alors se terminer et celui-ci arrive à nouveau dans la po-
sition illustrée aux figures 2 et 2a au début d’un nouveau
cycle.
[0018] En cas de choc et/ou durant la phase du "coup
perdu" ou de "l’impulsion" le déplacement angulaire du
bloqueur 13 est limité par les butées 18, 18a du pont
étoquaux 14 ce qui empêche que le bras 19 ne puisse
prendre appui sur la partie cylindrique de la périphérie
de l’ellipse de repos 16.
[0019] De ce qui précède, on voit que ce dispositif
d’échappement est un échappement libre puisqu’il laisse
au balancier une liberté entière pour parcourir les arcs
supplémentaires aux fonctions de l’échappement. Il
s’agit également d’un échappement à impulsion directe
car il ne comporte pas de système de transmission
d’énergie intermédiaire comme c’est le cas pour les
échappements à ancre.
[0020] Les quatre organes de ce dispositif d’échappe-
ment sont :
[0021] La roue d’échappement 11.
[0022] Le plateau 4, solidaire du balancier 1, avec la
palette d’impulsion 5 et la goupille de dégagement 6.
[0023] Le bras 19 du bloqueur, et
[0024] Le bloqueur 13 et sa levée de dégagement 15.
[0025] L’impulsion donnée par la roue d’échappement
11 est directement transmise au balancier 1. Cela permet
de diminuer les chocs et les frottements et de ce fait
d’augmenter le rendement. Cet échappement a aussi la
particularité de ne transmettre qu’une seule impulsion
par cycle complet (deux alternances).
[0026] Il est à noter que la surface périphérique de
l’ellipse de repos 16 (et en particulier sa seconde extré-
mité) pourrait avoir des formes diverses à condition qu’el-
le comprenne une première portion pour arrêter les dents
de la roue d’échappement quand le bloqueur 13 est dans
certaines positions et une seconde portion pour libérer
les dents de la roue d’échappement quand le bloqueur
13 est dans d’autres positions comme décrit ci-dessus.
De préférence, la première portion est arrondie et il est
d’autant plus préférable qu’elle soit cylindrique afin que
le frottement entre une dent de la roue d’échappement
et l’ellipse quand le bloqueur tourne soit très faible. Il est
également préférable que la seconde portion de la sur-
face périphérique de l’ellipse de repos 16 soit plate. Bien
sûr, la surface périphérique de la première extrémité de
l’ellipse doit comprendre une portion (de préférence plate
encore une fois) pour coopérer de façon appropriée avec
le bras de positionnement 19 de la manière décrite ci-
dessus.

3 4 



EP 1 837 718 A1

5

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

[0027] Ces particularités font, comme l’expérience l’a
démontré sur un prototype, que ce dispositif d’échappe-
ment peut fonctionner sans lubrifiant.
[0028] Les figures 10 à 13 représentent à titre d’exem-
ple, le dispositif d’échappement décrit ci-dessus monté
dans une cage de tourbillon dont le centre de rotation se
trouve sur l’axe du bloqueur 13 et non pas sur l’axe du
balancier 1. La figure 11 est une coupe du tourbillon mon-
trant le principe de pivotement inversé du bloqueur sur
un pivot fixe. La figure 12 est une vue de dessus de la
cage de tourbillon tandis que la figure 13 est une vue de
dessous où l’on voit l’entraînement de la cage effectuée
par une denture intérieure exécutée sur la roue de se-
conde fixe 21.

Revendications

1. Dispositif d’échappement caractérisé par le fait
qu’il comporte un mobile d’échappement formé
d’une roue d’échappement (11) et d’un pignon
d’échappement (12); un axe de balancier (3) solidai-
re d’une part d’un balancier (1) et d’autre part d’un
plateau (4); une levée d’impulsion (5) solidaire du
plateau (4) coopérant directement avec les dents de
la roue d’échappement (11) pour communiquer une
impulsion par cycle au balancier (1); un bloqueur (13)
solidaire d’une ellipse de repos (16) lui servant d’axe
de pivotement, cette ellipse de repos (16) présentant
une surface périphérique comprenant des première
et seconde portions, la première portion servant
d’appui à une dent de la roue d’échappement (1) en
dehors des phases d’impulsions; le bloqueur (13)
portant une levée de dégagement (15) coopérant
avec une goupille de dégagement (6) solidaire du
plateau (4) et s’étendant perpendiculairement à ce-
lui-ci; et un bras de positionnement (19) monté pivo-
tant et soumis à l’action d’un ressort de rappel (20)
dont l’extrémité libre coopère avec la seconde por-
tion de surface cylindrique de l’ellipse de repos (16)
et tend à placer le bloqueur (13) en position de repos
neutre.

2. Dispositif d’échappement selon la revendication 1,
caractérisé par le fait que l’ellipse de repos (16),
la levée de dégagement (15), tous deux portés par
le bloqueur (13) et la levée d’impulsion (5) portée
par le plateau (4) sont en saphir ou en pierre pré-
cieuse ou synthétique.

3. Dispositif d’échappement selon la revendication 1
ou la revendication 2, caractérisé par le fait que le
ressort de rappel (20) du bras de positionnement
(19) est un ressort spiral dont une extrémité est fixée
sur l’axe de pivotement du bras (19) et dont l’autre
est solidaire d’un piton fixe réglable pour permettre
l’ajustement de la force de rappel.

4. Dispositif d’échappement selon l’une des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que le
bloqueur (13) est pivoté sur un pont d’étoqueaux (14)
comportant deux butées (18, 18a) limitant les dépla-
cements angulaires du bloqueur (13).

5. Dispositif d’échappement selon l’une des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que la
roue d’échappement (11) tourne par pas successifs,
toujours dans le même sens, sans aucun retour en
arrière pendant toute la durée du cycle de fonction-
nement complet de l’échappement, ses dents ve-
nant successivement s’appuyer sur la première por-
tion de la surface périphérique de l’ellipse de repos
(16).

6. Dispositif d’échappement selon l’une des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que les
axes de pivotement du balancier (1), de la roue
d’échappement (11), du bloqueur (13) et du bras de
positionnement (19) sont parallèles entre eux.

7. Dispositif d’échappement selon l’une des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait qu’il est
monté dans la cage d’un tourbillon.

8. Dispositif selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé par le fait que la première portion
de la surface périphérique de l’ellipse de repos (16)
est cylindrique.

9. Dispositif selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé par le fait que la seconde portion
de la surface périphérique de l’ellipse de repos (16)
est plane.

10. Dispositif selon la revendication 7, caractérisé par
le fait que l’axe de rotation de la cage du tourbillon
est coaxial à l’axe de pivotement du bloqueur (13).

11. Pièce ou mouvement d’horlogerie comprenant un
dispositif d’échappement selon l’une des revendica-
tions précédentes.
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